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Déclaration à la suite des assassinats de  
 Samuel Paty à Conflans Sainte Honorine, France 

8 écoliers à l’école de Kumba, Cameroun 
22 étudiants à l’université de Kaboul, Afghanistan 

 
A l’occasion du 210ème conseil exécutif de l’UNESCO réuni ce jour au 
siège de l’Organisation à Paris, nous, États membres de l’Union 
européenne et Cameroun, Monténégro, et Serbie, exprimons 
solennellement notre profonde émotion à la suite du lâche assassinat 
de Samuel Paty, professeur d’histoire et de géographie au collège du 
Bois d’Aulne, perpétré à Conflans-Sainte-Honorine le vendredi 16 
octobre 2020 en raison de l’enseignement qu’il dispensait. 
 
Nous condamnons aussi la tuerie qui a conduit au décès de 8 élèves à 
l’école de Kumba au Cameroun le 24 octobre 2020 et l’attaque qui a 
provoqué la mort de 22 étudiants à l’université de Kaboul en 
Afghanistan le 1 novembre 2020. 
 
Nous réaffirmons notre attachement indéfectible aux dispositions 
fondamentales de l’acte constitutif de l’UNESCO signé le 16 novembre 
1945, qui déclarent: 

- « Que les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, 
c’est dans l’esprit des hommes que doivent être élevées les 
défenses de la paix » 

- « Que la dignité de l’homme exigeant la diffusion de la culture et 

l’éducation de tous en vue de la justice, de la liberté et de la 

paix, il y a là, pour toutes les nations, des devoirs sacrés à 

remplir dans un esprit de mutuelle assistance ». 

Nous réaffirmons l’engagement pris ce jour-là dans l’acte constitutif 
de: 

- « resserrer, par l’éducation, la science et la culture, la 
collaboration entre nations afin d’assurer le respect universel de 
la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît 
à tous les peuples » ; 

- « préparer les enfants du monde entier aux responsabilités de 
l’homme libre ». 

 
Nous réaffirmons également que le rôle de l’éducation est fondamental 
dans l’édification de sociétés qui vivent en paix. 
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Nous condamnons toutes les violences en milieu scolaire, contre tous 
les établissements scolaires et universitaires et en ligne qui frappent 
aussi lourdement les enseignants que les apprenants, exprimons notre 
entière solidarité avec les enseignants du monde entier, et nous 
tenons à côté de toutes les victimes de ces violences. 
 
Nous soulignons le caractère impératif de l’exercice en sécurité de la 
mission d’enseignement.  
 
Nous sommes convaincus que l’école est l’endroit où s’enseignent et 
se portent les valeurs humaines, le respect des droits de l’ homme et 
des libertés fondamentales, et où l’on apprend à combattre toute 
incitation à la haine et à la violence. 
 
Nous restons déterminés à agir pleinement à travers le mandat de 
l’UNESCO, pour une éducation qui offre aux générations futures un 
avenir libre et responsable. 


